RÉSUMÉ DU DOSSIER DE L’ORDRE PROFESSIONNEL

RAPPORT DÉPOSÉ LORS DE L’AGA DU 12  SEPT.  2009 

MEMBRES DU COMITÉ : France Morin, Jasmin Parent et Denis Chapdeleine.

Bref retour en arrière 

Lors d’une rencontre à l’Office des professions c‘est-à-dire avant l’AGA de 2007, madame Poitras qui représente l’Office nous a spécifié les étapes pour la réalisation du projet.

Les étapes étaient :

· La description de la pratique actuelle (inventaire) de l’électrophysiologie. 

· La seconde étape étant de revoir la formation offerte actuellement en EPM et de l’examiner en fonction du résultat du projet réalisé par le ministère de la Santé. Cette étape demande la collaboration du Collège Ahuntsic et du Ministère de l’éducation.

· L’encadrement professionnel requis et les modalités de cet encadrement.

· La description des activités professionnelles que  peuvent  exercer les technologues en EPM.
· Diplômes donnant ouverture au permis

· Titres professionnels et désignation de l’ordre

· Etc.

Depuis l’AGA de 2007

Le 19 février 2008, nous avons participé à une rencontre à l’Office des professions afin de passer en revue l’inventaire du résultat de l’enquête réalisé par le Ministère de la santé.  
Le 2 avril 2008 

Nous avons participé à une rencontre avec madame Poitras de l’office des professions ainsi que des représentants du Ministère de l’éducation et du collège Ahuntsic dont madame Nancy Bouchard.

Il a été convenu que le Ministère de l’éducation et le collège travaillent ensemble pour examiner la formation offerte dans le cadre du programme d’études techniques d’EPM en fonction des activités autorisées au  Règlement….

Plus précisément : 

· Identifier les compétences requises par les EPM pour l’exercice sécuritaire de chacune des activités réservées envisagées sauf la PSG.

· Évaluer la faisabilité au programme d’études actuel des nouveaux apprentissages (réaménagement, ajout ou retrait).

· Proposer le cas  échéant ou pour certaines des activités réservées envisagées, d’autres formules de formation permettant le développement des compétences requises (formation continue, perfectionnement etc.)

L’échéance des travaux était prévue pour le 9 juin 2008 mais finalement nous avons connu les résultats lors de la rencontre du  29 octobre 2009
En 2007-2008  nous avions eu deux rencontres avec le comité sur la reconnaissance professionnelle des technologues en électrophysiologie médicale. Ce comité était formé de :

Ministère de l’Éducation du Sport et du Loisir, le Ministère de la Santé, le Collège des Médecins, de l’Office des professions, de trois Ordres professionnels et de France et moi, représentant l’ATEPM.

En septembre dernier, nous attendions les résultats de l’analyse effectuée par le MELS à savoir, la faisabilité de l’actualisation du DEC en EPM à la lumière des activités retenues dans le règlement, ainsi que la présentation des résultats de l’inventaire des pratiques dans le domaine de la polysomnographie.

C’est donc le 29 octobre 2009 que s’est tenue cette rencontre.

Les résultats se sont avérés positifs. Le MELS, en collaboration avec le collège Ahuntsic, nous a confirmé la faisabilité de cette actualisation.

L’Office en conclue, je cite :

 «  Bien que la durée d’apprentissage liée aux activités analysées ne soit pas déterminée de façon définitive, il est possible de croire que celle-ci pourrait être intégrée à l’intérieur des balises actuelles du programme d’EPM. Cette intégration exigerait cependant une réorganisation des compétences et des contenus actuels et possiblement, un retrait ou une diminution du nombre d’heures allouée à des aspects de la formation devenus, avec les années, moins pertinents. »

Certaines objections sont venues concernant le nombre d’heure à ajouter au programme mais rien qui nous empêche de passer à l’Étape suivante.

Du coté de la polysomnographie, les résultats obtenus pour cette deuxième expertise nous ont démontré sensiblement la même chose que la première faite par le MSSS en février 2008 soit que la contribution est plus ou moins étendue pour les EPM concernant l’ajustement des masques

 Bi-Pap et Ci-Pap. Il en est de même pour l’introduction de ballonnet oesophagien. Il est cependant difficile de déterminer si l’avènement du règlement est un facteur significatif  !!

Prochaines étapes :

-------L’Office demande l’opinion du MSSS quant à la participation des EPM à certaines activités    

          actuellement réservées aux technologues en radiologie et aux inhalothérapeutes.

------L’Office demande au Collège des médecins d’effectuer une vérification auprès des médecins

         spécialistes concernés  relativement à la participation des EPM à ces mêmes activités

----- L’Office demande que l’ATEPM vérifie l’intérêt de ses membres à intégrer l’un des ordres

        représentés au comité. De là le sondage que vous avez reçu !!!!

Entre le 29 octobre et le 29 avril plusieurs échanges téléphoniques avec l’Office nous ont permis de savoir que l’Ordre des technologues en radiologie avait manifesté un intérêt sérieux à agir comme structure d’accueil. De plus, le sondage effectué par L’ATEPM s’est avéré majoritaire pour ce même Ordre professionnel.  Nous avons donc décidé, afin de faire progresser le dossier plus rapidement, et avec la suggestion de l’Office, de travailler dorénavant uniquement avec cet Ordre et donc d’exclure les autres Ordres du comité.

Rencontre du 29 avril 2009

Le comité est maintenant formé pour la suite des travaux du Collège des médecins, l’Office des professions et son représentant juridique, l’OTRQ avec un représentant juridique, et nous même France et moi.

Le MSSS a répondu positivement à la demande de l’Office, soit la participation des EPM aux activités partagées avec les autres Ordres professionnels.

Le Collège des médecins se réfère aux réponses obtenues auprès des médecins spécialistes pour la suite des travaux.

L’Office nous soumet un premier essai concernant le champs descriptif  définissant le travail des EPM ainsi que des activités à réserver à ce groupe de professionnels.

Rien n’est laissé au hasard, tous les mots sont importants.

À la fin de cette rencontre, nous avons avancé dans les travaux, mais puisque rien n’est immuable nous ne pouvons rien affirmer à cette étape.

Rencontre du 17 juin 2009

L’Office nous remet le même document sur le champs descriptif et les activités réservées avec les modifications que nous lui avons apporté à la dernière rencontre.

Nous révisons le document et travaillons encore sur celui-ci.

L’Office s’était mandaté pour trouver les diplômes donnant droit au permis et aux équivalences.

Un titre de l’Ordre est suggéré soit «  Ordre des technologues en imagerie médicale  en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale »

Il faut comprendre qu’il s’agit d’une étape cruciale pour notre profession et que nous ne devons rien laisser passer. Une fois le document envoyé pour consultation et ensuite à la chambre des ministres, nous ne pourront plus le modifier ni ajouter des éléments oubliés !

De plus, comme nous l’avons précisé plus haut, nous ne pouvons vous dire quelles activités seront réservées puisque rien n’est certain à ce jour et que nous ne souhaitons pas avoir à vous décevoir une fois les travaux terminés. 

Nous pouvons toutefois vous dire que les travaux vont bon train, l’ambiance de travail est très amicale et que nous sommes très satisfaits des résultats. L’Ordre des technologues en imagerie médicale et en radio-oncologie, puisque c’est le nouveau titre de l’OTRQ, est attentif mais aussi coopératif pour l’avancement de notre profession.

La prochaine rencontre est prévue pour le 22 septembre prochain soit la semaine prochaine.

Nous pensons pouvoir vous remettre le document complété pour consultation avant l’hiver mais comme vous le savez, nous n’y croirons que le moment venu !!

Merci de votre attention !!

Madame France Morin                                                       Monsieur Jasmin Parent
